
ADHESIONS   2017

Marie-Grâce Tenand
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cotisation 24 € 1 037 €

Adhésions par tranche de surface (ha)

34.62 €



Comptes  Financiers 2017

Jenny Schaller, trésorière de l’UFP74
Marie-Grâce Tenand

-Les comptes annuels couvrent l’année civile 2017 

-Compte tenu de l’activité, et du montant des ressources, notre 
structure n’a pas d’obligation comptable spécifique.

-Les montants sont enregistrés TTC



Union Professionnelle
ayant pour vocation de 

regrouper tous les 
propriétaires 

Sylviculteurs de 74

UFP 74

Organisation de l’UFP 74

Sage

Bornes- Aravis

Mt-Blanc

Faucigny

Bauges

Chablais

Autonomie : actions
C.A., A.G

Union Professionnelle
ayant pour vocation de 

regrouper tous les 
propriétaires 

Sylviculteurs de 
Haute-Savoie

Entité juridique

Toute 
manifestation 
organisée par 
une section 
est considérée
comme un
projet de 
l’UFP 74

Comptabilités annexes
Réintégrées au 31.12.2017

Adhésion

Services auprès 
des adhérents
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Analyse des produits   2017

Ventes, prestations
Subventions

Autres produits

Adhésions 

66 472 €

30 746 € 888 adhérents

+10 % + 7.5 %



Analyse des charges  2017

35%

11%15%

7%
8%

24%

Animation sections
Fêtes, formation propriétaires

Prestations propriétaires
(R.C., Abonnement, GPS, 
Achat plants....)

Frais administratifs, Secrétariat, 
Frais postaux....

Cotisations 
Fransylva, ...

Amortissements
Autres charges 
de gestion

56 923 €



Compte de résultat  2017

(positif)



Bilan simplifié au 31.12.2017

(positif)



Dans la perspectives de la réalisation de la Fête de la Forêt 2018, 

certaines manifestions et actions n’ont  pas été entreprises sur 
l’année 2017
+ une bonne maitrise des dépenses

Réserve sur projet 2018
9 500 €

Excédent
9 549.38 €

Fonds associatifs
49.38 €

En 2018 , ce montant sera repris et affecté à la 

réalisation du projet de la Fête de la Forêt

(autofinancement )

Affectation du résultat



Merci pour votre  attention


